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Avant d'acheter !
Il est possible d’éviter de se poser la question de l'élimination des déchets : pour cela, il faut agir en
amont. Alors avant d'acheter, adoptons les bons réflexes. Toutes les astuces dans le guide de la réduction
des déchets  ou dans le guide pratique "zéro déchet, premiers pas" réalisé par le Conseil municipal des
jeunes en collaboration avec le collectif Graines de Possibles. 
Le site de l'ADEME donne également des conseils sur la page "Mes achats". 



Pour les achats du quotidien : gare aux emballages ! 

Bons réflexes

Avant d’acheter ou de jeter, ayez le bon réflexe. Des solutions alternatives existent.

.

http://www.sitom-sud-rhone.com/file/120492/
/fileadmin/Documents_et_images/3._Pratique/7._Ma_ville_propre/Documents/guide_zero_dechets_CMJ_2021_revu_PAP.pdf
http://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/achats


Avant de jeter !

Le bien que j'envisage d'acheter répond à un besoin ponctuel

Le bien dont j'ai besoin répond à un besoin régulier





.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028738036&dateTexte=&categorieLien=id
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F11094.xhtml


Jeter ses déchets où il faut en triant comme il faut, c’est bien, mais ne pas jeter du tout, c’est mieux. Nous
pouvons réparer, mettre en vente en dépôts vente ou en passant une annonce, faire du troc, voire
donner à ses amis ou à des œuvres caritatives. Autant de solutions qui permettent de donner une
seconde vie à nos biens et objets. Pensons-y avant de les jeter !

 

Décharges sauvages
Que faire en cas de découverte de décharges sauvages ? Signalez-le à la Police Municipale qui cherchera
des indices pour retrouver le contrevenant (courrier avec adresse, documents personnels). 
Déposer, abandonner, jeter ou déverser des déchets sur un lieu public ou privé, en dehors des lieux
autorisés, expose à une contravention de 3e classe de 68 € (Article R633-6 du code pénal). Un dépôt
réalisé avec un véhicule expose non seulement à une amende de 5e classe de 1 500 € (montant doublé en
cas de récidive) mais également à la confiscation du véhicule (Article R635-8 du code pénal). Cette
amende est multipliée par 5 en cas de dépôt par une personne morale.

Contact
SITOM Sud Rhône

SITUER

Maison Intercommunale de l'Environnement
262, rue Barthélémy THIMONNIER
69530 BRIGNAIS
Tél. : 04 72 31 90 88
Email : contact@sitom-sudrhone.com
Site web : http://www.sitom-sud-rhone.com   

Vue plan

.

/quotidien/ma-securite/police-municipale-540.html
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+dpoubduAtjupn.tvesipof\/dpn');
http://www.sitom-sud-rhone.com/


ACCÈS RAPIDES

ANNUAIRES

PORTAIL
FAMILLE

AQUEDUC

PLU

PUBLICATIONS

TRAVAUX

.

/annuaires-136.html
https://portail3.aiga.fr/index.php5?client=05144
/mairie/grands-projets/restauration-de-l-aqueduc-451.html
/pratique/urbanisme/presentation-du-plu-680.html
/mairie/la-mairie/informations-municipales-520.html
/pratique/travaux-664.html
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/inscrivez-vous-a-la-newsletter-81.html
/annuaires-136.html
https://portail3.aiga.fr/index.php5?client=05144
/mairie/grands-projets/restauration-de-l-aqueduc-451.html
/pratique/urbanisme/presentation-du-plu-680.html
/mairie/la-mairie/publications-chap-info-831.html
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/mairie/accueil-3.html
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